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TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE

__________________________________________

DOSSIER E E09000053/13
___________________________________________

Ma�tre d’ouvrage : Commune de Saint-Martin-de-Crau

ENQU�TE PUBLIQUE :

DEMANDE PRESENTEE, AU TITRE DU CODE DE L’URBANISME, PAR :
LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-DE-CRAU

CONCERNANT L’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME.
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I - RAPPORT DU COMMISSAIRE-ENQU�TEUR

1 – GENERALITES

1-1- Objet de l’enqu�te

La demande d’enqu�te publique est pr�sent�e, dans le cadre de l’�laboration du Plan Local d'Urbanisme 
de la commune de Saint-Martin-de-Crau en remplacement du Plan d’Occupation du Sol approuv� le 2 
juillet 1980 et r�vis� le 26 octobre 2001.

1-2- Cadre juridique de l’enqu�te

Cette enqu�te est diligent�e suite � la demande de Monsieur le Maire de Saint-Martin-de-Crau,
enregistr�e au greffe du tribunal administratif de Marseille en date du 8 d�cembre 2010, et � la d�cision 
du tribunal administratif de Marseille du 13 d�cembre 2010.

Par d�cision n� E10000190/13 du 13 d�cembre 2010, le Tribunal Administratif a nomm� Monsieur
Daniel RENARD commissaire-enqu�teur pour l’enqu�te publique ayant pour objet :

- La modification du plan Local d’Urbanisme de la commune de SAINT-MARTIN-DE-CRAU.

Le 12 janvier 2011, le Tribunal Administratif a rectifi� l’objet de l’enqu�te :

- L’�laboration du plan Local d’Urbanisme de la commune de SAINT-MARTIN-DE-CRAU.

Le 16 d�cembre 2010, Monsieur RENARD acceptait cette mission, en attestant qu’il n’avait pris 
aucune part � quel que titre que ce soit � l’�laboration du projet et ne pas �tre int�ress� � l’op�ration au 
sens des dispositions de l’article R.123-9 du code de l’environnement.

1-3- Nature et caract�ristique du projet

Le Plan d’Occupation des Sols de la commune de SAINT-MARTIN-DE-CRAU a �t� approuv� le 2 
juillet 1980. Depuis cette date, il a fait l’objet de 4 r�visions dont la derni�re a �t� approuv�e le 26 
octobre 2001.

La commune de SAINT-MARTIN-DE-CRAU a souhait� lancer d�s 2004 une proc�dure d’�laboration
du PLU afin d’activer et de mettre en coh�rence les r�gles d’urbanisme de la commune avec les 
dispositions de la loi SRU.

Le projet a fait l’objet d’une premi�re version arr�t�e en Conseil Municipal le 18 juin 2008.

Cette version du projet de PLU a fait l’objet d’une concertation publique (r�unions de quartier, 
r�unions publiques, questionnaires, expositions, information dans la revue municipale).

Suite � la r�ception des avis des Personnes Publiques Associ�es, la commune a d� reprendre ses 
r�flexions et retravailler une nouvelle version du PLU. 
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Dans ce cadre, une nouvelle �tude a �t� diligent�e sur l’initiative de la commune par le CAUE pour 
l’Am�nagement du Hameau de Caphan.

Le 14 juin 2010, une r�union publique a �t� organis�e par la commune pour pr�senter aux habitants la 
nouvelle version du projet de PLU et le sch�ma d’am�nagement du hameau de Caphan.
Le 8 septembre 2010, la deuxi�me version du projet de PLU est arr�t�e par le  Conseil Municipal puis 
tenue � la disposition du public jusqu’� l’enqu�te publique.

Le rapport de pr�sentation (pi�ce n� 1 du dossier d’enqu�te publique), tr�s �toff�, annex� au dossier, 
analyse les nombreux param�tres intervenant dans l’�laboration du PLU : paysage, agriculture, habitat, 
�cologie et protection des esp�ces, risques naturels.

Ce rapport et le PADD, (Projet d’Am�nagement et de D�veloppement Durable) ont permis 
l’�laboration du zonage et du r�glement du PLU (pi�ce n� 4 du dossier d’enqu�te publique).

1-4- Composition du dossier

- Arr�t� d’enqu�te publique (A1)
- Copie des avis au public : La Provence et la Marseillaise (A2)
- Attestation d’affichage (A3)
- Attestation du commissaire-enqu�teur (A4)
- D�cision du Tribunal Administratif n� E1000190/13 (A5)
- D�cision (modification objet) du Tribunal Administratif n� E1000190/13 (A6)
- Registres d’enqu�te publique paraph�s et num�rot�s (3 cahiers : R1 � R3)
- Dossier du projet PLU (D1 � D5) :

1- Rapport de Pr�sentation
2- PADD
3- Orientation d’am�nagement
4- R�glement
5- Annexes

- Servitudes d’utilit� publique
- Annexes sanitaires

Plan des r�seaux AEP
Plan des r�seaux EU
Plan des r�seaux EP
Notice technique
M�moire justificatif zonage assainissement
Plan zonage assainissement
Carte aptitude des sols
Carte perspectives d’�volution

- Dossier annexes
Sites arch�ologiques recens�s sur la commune
Liste et arr�t�s pr�fectoraux voies bruyantes
P�rim�tre DUP
Fiche des mas remarquables 

- Pi�ces remises par le Monsieur le Maire le 17 janvier 2011 (P1 � P5)
 Historique de l’�laboration du PLU (P1)
 D�lib�ration du CN du 18 mars 2004 (P2)
 D�lib�ration du CN du 8 septembre 2010 (P3 3)



Enqu�te publique Saint Martin de Crau – PLU - D�cision du 13 d�cembre 2010 – n� E010000190/13

Daniel RENARD – G�om�tre-Expert – Ing�nieur topographe ENSAIS – Ing�nieur Europ�en – DOSSIER n� 5017
5

 Note du maire adress�e aux habitants de CAPHAN (P4)
 Note du maire � l’attention du commissaire enqu�teur (P5)
 Note � l’attention du commissaire enqu�teur : point sur les modalit�s de 

concertation avec 4 copies de coupure de presse (P6)
 Coupure de presse de la Provence du 26/01/2011 (P7)
 Arr�t� du pr�fet imposant la prescription du PPRT pour EURENCO (P8)
 Vue a�rienne annot�e du mas de Gouin (P9)
 Arr�t� du pr�fet imposant la prescription du PPRT pour EPC (P10)

- Avis des personnes publiques associ�es (PP1 � PP11)
 Avis du Pr�fet des BDR (Avis de l’�TAT) (PP1)
 Avis du Pr�fet de l’autorit� administrative de l’Etat comp�tente en mati�re 

environnementale (PP2)
 Avis du Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel des Alpilles(PP3)
 Avis de l’ASCO des Arrosants de la Crau (PP4)
 Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles(PP5)
 Avis du Conseil G�n�ral (PP6)
 Avis du Syndicat mixte du Pays d’Arles (PP7)
 Avis de la Communaut� d’Agglom�ration ACCM (PP8)
 Avis de RTE (PP9)
 Avis de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rh�ne (PP10)
 Avis de la Mairie d’Aureille (PP11)

- Dossier des 32 courriers et notes re�us pendant l’enqu�te (C1 � C32)

2- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

2-1- D�signation du commissaire-enqu�teur

Par d�cision du 13 d�cembre 2010, Monsieur le Pr�sident du Tribunal Administratif de Marseille a 
d�sign� en qualit� de commissaire-enqu�teur : Monsieur Daniel RENARD, G�om�tre-Expert, 
Ing�nieur Topographe ENSAIS, Ing�nieur Europ�en.

L’arr�t� n� 2010-263 soumettant � enqu�te publique la demande pr�sent�e par la commune de Saint-
Martin-de-Crau, a �t� pris le 16 d�cembre 2010.

2-2 Modalit� de l’enqu�te 

Conform�ment � l’article 3 de l’arr�t� du 16 d�cembre 2010, le registre de l’enqu�te a �t� tenu � 
disposition du public pendant 33 jours du lundi 17 janvier 2011 au vendredi 18 f�vrier 2011 inclus.

Le commissaire-enqu�teur a re�u le public en Mairie de Saint-Martin-de-Crau dans les bureaux du pole 
am�nagement.

 Le lundi 17 janvier 2011 de 8 H 30 � 12 H
 Le mercredi 26 janvier 2011de 13 H 30 � 18 H
 Le vendredi 18 f�vrier 2011 de 13 H 30 � 16 H 30
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En dehors des heures de permanence, et pendant toute la dur�e de l’enqu�te, un registre cot� et 
paraph� a �t� mis � la disposition du public, aux heures d’ouverture des bureaux du pole 
am�nagement. Chacun a pu prendre connaissance librement, consigner ses observations sur le 
registre et d�poser les remarques ou courriers � l’attention du commissaire-enqu�teur. Trois
registres comprenant au total 66 pages ont �t� n�cessaires pour couvrir la dur�e de l’enqu�te.

2-3 Information du public 

L’information du public concernant cette enqu�te a �t� faite l�galement :

 Par publicit� l�gale dans la Presse (La Provence et la Marseillaise du 4 janvier 2011, 
Revue Municipale de janvier 2011, mise en ligne sur le site internet de la ville)

 Par voie d’affichage en Mairie.

2-4 Climat et d�roulement de l’enqu�te

Cette enqu�te a suscit� de nombreuses r�actions du public. Si l'ambiance est rest�e dans l’ensemble 
calme et courtoise, la d�termination de certaines personnes et associations n'en �tait pas moins 
virulente.

Comme il est de r�gle dans les enqu�tes publiques, nous avons re�u les personnes une par une ou par 
couple, parfois en groupe de plusieurs dizaines de personnes. Ces personnes ont eu toute libert� de 
s’exprimer et de noter leurs remarques sur le registre d’enqu�te publique. Plus de 123 personnes ont pu 
s’exprimer sur ces registres. Nous avons re�u 16 personnes le premier jour (17/01), 10 personnes le 
deuxi�me (26/01) plus un groupe d’une quarantaine de  personnes repr�sentant l’Association "Agir 
pour Caphan" et une quinzaine le troisi�me jour (18/02) ainsi qu’un groupe d’une vingtaine de 
personnes favorables au projet.

Lors de la deuxi�me r�union, nous avons re�u la copie d’un courriel �mis par le Pr�sident de 
l’Association "Agir pour Caphan" d�notant une certaine m�fiance envers cette enqu�te, je cite : 

"…Cette mascarade de permanence me fait plus penser � un confessionnal qu’� une enqu�te 
publique… " (T1)

D’autre part, de fausses rumeurs ont circul� mettant en doute l’impartialit� et la neutralit� du 
commissaire-enqu�teur.
Au pr�sent rapport nous joignons l’attestation du commissaire-enqu�teur (pi�ce A4) adress�e au 
Tribunal Administratif concernant cet aspect de la neutralit� du commissaire-enqu�teur.

Journ�e du 17 janvier 2011

Durant cette matin�e nous avons re�u 16 personnes.

Nous r�sumons leurs interventions ci-apr�s :

Monsieur Claude VALETTE, pr�sident de l'AGAM, doit fournir un courrier.

Monsieur Jean Marc BERTRAND, responsable du Pole Amenagement du territoire de la Chambre 
d'Agriculture v�rifie que les souhaits exprim�s dans son courrier lors de la consultation de la chambre
ont �t� respect�s.
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Messieurs EVESQUE et FISCHER demeurant � Caphan sont tous deux oppos�s au projet de PLU : 
"On est bien comme on est... Il y aura des probl�mes graves de s�curit�"
"Nous demandons simplement l'am�lioration de ce qui existe"

Madame ALLIES, rue des F�libres :
 "Il n'y a pas eu de concertation sur ce projet.
 "Je me pose la question : pourquoi plus de 300 logements sont projet�s ?
 "Le hameau de Caphan doit rester un village nature.
 "On doit laisser Caphan se d�velopper naturellement.
 "Il existe d'autres zones sur Saint Martin".

Monsieur Bernard JOUANNY, Chemin du Car�me � Caphan:
 "Mon terrain est en zone U.
 "La traverse projet�e est utile, mais doit rester pi�tonne ou cyclable.
 "Je suis plut�t favorable au projet, il y a peu d'enfants dans ce hameau et l'�cole risque de 

fermer.
 "Il faut privil�gier les d�placements pi�tons et cycles.
 "Il faut s'attacher � la s�curit�.
 "Non favorable � la voie r�serv�e n� 22".

Monsieur et Madame Daniel VIALLARD, rue du bois de Boulogne :
 "Nous sommes oppos�s au principe de construire le long des voies.
 "Nous sommes en zone inondable, les constructions nouvelles vont apporter des 

imperm�abilisations des sols et une aggravation des risques. 
 "Ce projet va � l’encontre de tout ce qui a �t� dit jusqu'� pr�sent sur Caphan".

Monsieur Guillaume NIPOTE (restaurant le Pastourel) :
 "Le centre de tri et la nouvelle route d'acc�s me g�nent.
 "Je viens prendre connaissance du dossier.
 "Caphan est un endroit calme et tranquille. Il ne faut pas perdre cet avantage.
 "Un d�p�t de permis de construire est en cours. Je souhaite une copie du r�glement de la zone 

UD."

Madame Madeleine FRIOT, 407 rue des f�libres :
 "Une �tude g�ologique a-t’elle �t� diligent�e ?
 "Je suis  inqui�te sur la s�curit� au niveau des carrefours des voies 20 et 16.
 "Les voies nouvelles sont l� pour cr�er des terrains constructibles."

Monsieur Jo�l FOUQUE, Soci�t� TECHNIPIPE :
 "Je souhaite v�rifier si  le pipe line SAGESS est concern� par le PLU.
 "J’adresserai un courrier dans le cadre de l'enqu�te."

Monsieur GRIGNARD CALVIERE :
 "Je suis propri�taire de la parcelle AN 115.
 " Je suis satisfait de ces nouvelles dispositions."
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Monsieur Roger BARBIER, assist� de Monsieur BERTRAND, responsable du Pole am�nagement de 
la Chambre d'agriculture des B.D.R. Monsieur BERTRAND nous indique :

 "Monsieur BARBIER ne veut pas de la voie nouvelle n� 20 qui passera devant chez lui, pour 
des raisons de tranquillit�, les prairies de la Crau sont en zone agricole.

 "Ce projet cr�e des conflits entre les habitants de Caphan, entre les b�n�ficiaires de terrains 
constructibles et les opposants qui ne b�n�ficient pas de cet avantage.

 " Ce projet ne pr�sente que des d�savantages et n'a aucun int�r�t.
 " Nous avons pris connaissance du courrier de monsieur le maire concernant la "d�charge" et 

prenons note que ce projet doit �tre retir�."

Monsieur Jean GARCIA, 407 chemin des F�libres :
 "Je ne comprends pas la n�cessit� des voies nouvelles. Il parait plus logique d'am�nager les 

voies existantes!"

Monsieur BERTON, chemin de Car�me :
 "Je suis favorable au projet, il est difficile de se loger � Saint-Martin-de-Crau, le prix des 

terrains est exorbitant, la population de Caphan est vieillissante, il est n�cessaire d'amener des 
jeunes m�nages sur ce hameau  ne serait-ce que pour pr�server l'�cole de Caphan."

Monsieur Philippe GARCIA:
 "J’oppose un veto � ce projet."

Journ�e du 26 janvier 2011

Madame Ginette LETULZEAU (AK 53 � 57), chemin du Pavillon :
 "Je veux conna�tre le sort de ce terrain (4000m2) .
 "Je suis plut�t favorable � ce projet."

Monsieur et Madame Antoine GLESER :
 Pr�sident de l’Association pour la d�fense du patrimoine et de l’environnement 

des mas au pays de la Crau."

Monsieur GLASER nous remet un document intitul� "Enqu�te publique plan local d’urbanisme.
Cette enqu�te r�alis�e du 17 janvier au 18 f�vrier 2011, �dit�e par Monsieur et Madame Corinne 
SCHMITT, Mas de Gouin 13310 Saint-Martin-de-Crau (Association de Monsieur GLASER)
mentionne :
"Information communiqu�e � l’enqu�teur :
"Voir zonage sp�cifique et r�glement du "lieu dit"� Mas de Gouin ou secteur la Thomini�re
"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : la conservation des zones agricoles et des vergers du Mas de 
Gouin ou du secteur de la Thomini�re
"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : la conservation des espaces naturels et des zones Natura
2000 du Mas de Gouin ou du secteur de la Thomini�re
"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : les protections znieff du Mas de Gouin ou du secteur de la 
Thomini�re
"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : la protection du Zico (oiseaux) du Mas de Gouin ou du 
secteur de la Thomini�re
"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : l’exploitation agricole du Mas de Gouin ou du secteur de la 
Thomini�re
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"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : la conservation d’un poumon vert au sud de la 113 et � l’est 
de la D 24 du Mas de Gouin ou du secteur de la Thomini�re
"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : les anciens canaux d’irrigation du Mas de Gouin ou du 
secteur de la Thomini�re
"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : l’ensemble du patrimoine rural du Mas de Gouin ou du 
secteur de la Thomini�re
"Le PLU n’a pas pris en consid�ration : la continuit� d’emplois agricoles (20 � 100 emplois) au 
d�triment d’emplois pr�caires, li�e � la logistique du Mas de Gouin ou du secteur de la Thomini�re
"Le PLU ne prend pas en consid�ration : l’�quilibre budg�taire, co�t de r�alisation des zones 
logistiques faramineux pour des recettes illusoires sur la zone du Mas de Gouin ou du secteur de la 
Thomini�re
"Le PLU ne prend pas en consid�ration : la continuit� des zones de protection de bruit, incoh�rence 
entre :
Les dispositions g�n�rales
Recule des constructions (article 4 – E)
Par rapport aux grands axes de circulation et l’arr�t� relatif au classement sonore de la zone 4 (200 
m�tres au lieu de 250 m�tres) du Mas de Gouin ou du secteur de la Thomini�re
"La PLU ne prend pas en consid�ration : la r�alit� du p�rim�tre de pr�emption urbain du Mas de 
Gouin ou du secteur de la Thomoni�re
"Le PLU anticipe la r�alisation d’exploitation du Mas de Gouin ou du secteur de la Thomoni�re
"Le PLU anticipe la r�alisation d’�quipement public (rond-point avant autorisation, permis de 
construire) du Mas de Gouin ou du secteur de la Thomoni�re
"Le PLU est incoh�rent � la d�finition des secteurs du p�le logistique dont le Mas de Gouin ou du 
secteur de la Thomini�re ne font pas partie
"Le PLU prend en compte le d�veloppement �conomique le Mas de Gouin dans la liste des Mas 
r�pertori�s pour leur valeur patrimoniale et architecturale situ�s en zone agricole. (Pi�ces jointes 
lettre au Maire de Saint-Martin-de-Crau du 9 septembre 2010 et r�ponse du Maire du 14 septembre 
2010)"

Monsieur et Madame BOREL et Monsieur TROISLOUCHES (papa), rue de Mas de Roche :
 "Notre permis de construire a �t� accept�.
 "Nous sommes favorables � la route du projet N� 21, avec r�serves et � l’am�nagement de

la sortie Sud de la voie N� 21."

Madame CAMMELLI, 8 rue des Tournesols :
 "Propri�taire d’un terrain sur CAPHAN parcelle N� 29.

 "Je suis favorable au PLU."

Monsieur et Madame G�rard GRANIER, Mas de Dumas, chemin des Angelets :
 "Caphan aurait d� �tre mieux organis�.
 "Nous avons des taureaux sur notre terrain, ce qui posera des probl�mes de s�curit� si le 

public passe � proximit�.
 "Je souhaite que le terrain � l’Est de la voie N� 3 puisse devenir constructible.
 "Avis favorable au PLU."

Monsieur VIOTTI :
 "Je r�side � Arles."
 "Je suis favorable au projet."
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Monsieur Rolland ROUX, rue des Pins :
 "Je suis d�favorable � la route N� 20 qui passe � 30 m�tres de chez moi."

Monsieur Jean-Luc MOYA:
 "Nous avons cr�� une association avec la signature de 350 personnes pour d�faut de 

concertation et organis� des r�unions d’information."
Compte tenu du nombre de personnes, Monsieur MOYA nous propose de recevoir ces personnes � 
l'ext�rieur. Nous nous sommes transport� dans la cour du P�le Am�nagement devant une quarantaine 
de personnes.
Apr�s avoir rappel� les termes de la mission du commissaire-enqu�teur, nous avons donn� la parole � 
Monsieur MOYA qui a expliqu� les raisons de l’opposition de l’association au PLU.
Un document sera transmis au commissaire-enqu�teur par l’Association ainsi qu’une p�tition sign�e par 
plus de 350 personnes.
Toutes ces personnes ont pu noter leurs observations sur le registre d’enqu�te.

Madame Elise TRAUPETTE, 267 chemin des Angelets :
 "Je suis contre UD6 – UD 7.
 "Je ne suis pas oppos�e, mais pas n’importe comment, l’article UD 6 ne tient pas compte

du climat.
 "Ce sera plus moche qu’un lotissement…
 "Je demande que la roubine parall�le au chemin des Angelets soit trait�e par le PLU.
 "Le quai de transfert n’est pas une bonne id�e."

Monsieur Alain BOMPARD, 290 rue des F�libres :
 Est inquiet de la disparition des haies.
 Et de la perte du cadre rural.
 Est oppos� � la voie passant � proximit� de chez lui.

Monsieur BOMPARD nous remet la photographie d’une vue a�rienne (C29)

Madame GIARD nous remet une photocopie d’un article paru dans "La Provence" du 26 janvier 2011.

Journ�e du 18 f�vrier 2011

Madame Martine GRAILHE, chemin de la Laure :
 Nous remet un courrier dat� du 16 janvier 2011.
 Consid�re que les r�seaux d’eau et d’assainissement sont insuffisants.

Madame MATHIEU d’EDF Energie Nouvelle :
 Concerne le projet photovolta�que sur 30 Ha pour 12 MW.
 PC est d�pos� en attente du PLU. (Zone Ns)

Monsieur BOMPARD 290 rue des F�libres :
 PC s’inqui�te des cons�quences fiscales sur le passage en zone UD de son terrain
 Propose d’�tablir un phasage.

Monsieur Bernard JOUANNY :
 "Je suis favorable � ce  projet  sur Caphan qui respecte l’esprit de la loi SRU et du Grenelle 

de l’environnement."
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 Il nous remet un courrier (C13)

Madame MALBOSC et Monsieur Peter GERBER (Mas d’Outreleau et Mas Cranier)
 "Nous voulons pr�server les terres agricoles.
 "Nous sommes contre les voies nouvelles.
 "Nous sommes plut�t pour am�nager les voies nouvelles."

Mademoiselle Martine ARNOUX, 231 Rue des Ecoles :
 Est plut�t favorable au projet de PLU.
 Propose d’am�nager la Voie n� 22 (Voir courrier  C12).

Monsieur et Madame TACHEL, 87 Chemin des Car�mes :
 Favorables au projet.
 Souhaitent conserver les 2 sens de circulation de la voie. 

Madame MOYA : d�favorable au projet
 Vient v�rifier que le courrier de l’Association "Agir pour Caphan" a bien �t� re�u. 

Monsieur et Madame AUDIBERT & Monsieur BARBALLIER.
 Sont natifs de Caphan.
 Sont favorables au projet.
 Pour le d�veloppement de Caphan dans de bonnes conditions.
 Cela lib�rera des terrains pour leurs enfants.

Messieurs Bruno et Michel MICHOTTE
 Sont une famille d’agriculteurs.
 Sont touch�s par la voie 19.
 Cette voie emprunte 1Ha sur leur propri�t�.
 Il n’y a pas eu de concertation. (Voir page 61 du registre R3)

Un GROUPE d’une vingtaine de personnes favorables au projet :
 Remet un courrier en date du 02/02/2011 et une p�tition sign� par 77 habitants de Caphan 

(C25)
 S’insurge contre les m�thodes employ�es par l’Association "Agir pour Caphan".
 En particulier sur l’utilisation des coordonn�es lors de la r�union du 22 d�cembre 2010.

Monsieur Jean-Pierre MUNSCHY :
 Est favorable � l’op�ration.
 Etait au courant concernant la voie n� 21.
 Nous a adress� en date du 18 janvier 2011 un courrier indiquant :

"Je me permets de vous signaler que le terrain situ� au nord du Mas de Deville (partie au nord de la 
parcelle AI66) dont je suis le propri�taire fait l’objet d’une incoh�rence entre le sch�ma directeur 
inscrit dans l’orientation d’am�nagement n� 2 et le document graphique du PLU.
"En effet, le sch�ma directeur r�alis� par le CAUE pr�voit que celui-ci b�n�ficie d’une bande 
constructible rattach�e � la voie � cr�er entre le chemin du Mas Deville et la rue des Pins alors que le 
document graphique le classe en zone A".
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Monsieur Jean-Pierre GENTILUCCI, 846 rue des Pins :
 Est d�favorable la voie n� 20.
 Mais est d’accord sur le reste du projet.

2-5 Cl�ture de l’enqu�te

Le vendredi 18 f�vrier 2011 � 17 heures, le d�lai d’enqu�te �tant expir�, nous avons cl�tur� le registre 
d’enqu�te, r�dig� le pr�sent rapport qui sera transmis au Ma�tre d’œuvre dans les trente jours.
Compte tenu de l’importance des �l�ments re�us, des d�lais suppl�mentaires ont �t� demand�s.

3 – OBSERVATIONS RECUEILLIES

3.1-Documents remis par Monsieur le Maire de Saint-Martin-de-Crau le 17 janvier 2011 :

- Historique de l’�laboration du plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Martin-de-
Crau :

Ce document reprend l’�laboration du projet depuis  son origine, le conseil municipal du 
18 mars 2004

- Extrait du registre des d�lib�rations du Conseil Municipal du 18 mars 2004 :

Dans ce document M. la Maire fixe les objectifs du PLU :
D�veloppement urbain
- Ma�triser la croissance de la population avec un objectif � 15000 habitants
- D�veloppement ma�tris� des zones �conomiques en maintenant la qualit� de 

l’environnement
- D�veloppement ma�tris� du tissu commercial
- Am�nagement du quartier de la gare
- Implantations d’activit�s de loisirs, de d�tente et d’h�bergement h�telier
- Modes alternatifs de d�placement …
- Attractivit� du centre-ville par la r�novation de l’art�re centrale
- �quipements publics sociaux, culturels et sportifs.
Protection de l’environnement 
- R�serve de Crau, Natura 2000, espaces agricoles et protection des r�seaux d’irrigation 

et d’assainissement, r�vision des espaces bois�s class�s, zones inondables et impacts de 
la zone logistique

R�glement
- Qualit� des documents graphiques…
- Concernant les modalit�s, Monsieur Patrice VULPIAN  demande au conseil 

municipal de : 
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- Un des reproches entendus par les opposants au dossier a �t�  le manque de 
concertation. Nous mettons en surlign� les intentions du conseil municipal dans ce 
domaine.

- Extrait du registre des d�lib�rations du Conseil Municipal du 8 septembre 2010 :

. Cette d�lib�ration du conseil municipal concerne la r�vision du POS, le bilan de la 
concertation et le 2e arr�t projet du PLU :
Concernant la concertation nous relevons les d�cisions suivantes :

- A ce stade et 6 ans apr�s l’ouverture du dossier le public ne semble pas avoir r�agi � 
l’�laboration du projet de PLU.

- Extrait de l’arr�t� du 16 d�cembre 2010 N� 2010-263 prescrivant l’enqu�te publique du 
PLU en cours d’�laboration de la commune de Saint-Martin-de-Crau.

- Extraits de presse du 4 janvier 2011 d’annonce d’enqu�te publique.
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3.2-Avis de personnes publiques associ�es

- Lettre du 6 d�cembre 2010 de la Pr�fecture des Bouches-du-Rh�ne � la Mairie de Saint-
Martin-de-Crau � laquelle est joint l’Avis de l’Etat sur la nouvelle version du projet PLU.

Concernant l’Avis de l’�tat (service territorial d'Arles):
- Zone agglom�r�e: l’�tat souhaite conform�ment �tendre les r�gles de logements sociaux 
aux Zone UBa, 1 AUba et 2AUb.
- souhaite selon l’article L123-2b que le PLU instaure pour le Hameau de CAPHAN un 
emplacement r�serv� en vue de la r�alisation, dans le respect des objectifs de mixit� 
sociale, de programmes de logements qu'il d�finit.

- Le Mas de Paul :
l’Etat propose de ne pas �tendre le secteur 1AUcd au-del� de la RN 113.

- Pour le secteur 2AUb : le PLU devra apporter des indications sur les enjeux 
environnementaux pr�sents sur la Zone.

- Hameau de Caphan :
L’Etat est tr�s favorable � la proposition d’am�nagement. Regrette cependant que le 

hameau ne participe pas � l’effort de production en mati�re de logements sociaux.

- Zones agricoles et naturelles :
- en bordure de  l’Etang de l’Aunes : le Zonage NA ne se justifie pas sauf �tude sp�cifique
- Le quai de transfert : probl�me de raccordement aux r�seaux humides. Concernant cet 
am�nagement le maire s’est engag� � le retirer.
- Zone A : pas d’extension pour les b�timents existants

- Zone d’activit� Ecopole et Bois de Leuze :
Le PLU devra r�pondre aux questions pos�es sur la ZAD en mati�re d’environnement.

- Prise en compte de l’environnement :
- les incidences sur Natura 2000

- Lettre du 14 d�cembre 2010 de la Pr�fecture des Bouches-du-Rh�ne � la Mairie de Saint-
Martin-de-Crau � laquelle est joint l’Avis de l’autorit� administrative de l’�tat sur la r�vision 
g�n�rale du PLU.

Concernant l’Avis de l’�tat (Bureau du d�veloppement durable):
Ce service de l’Etat �met un avis satisfaisant sur l’�valuation environnementale du projet 
avec quelques r�serves :

- Une appr�ciation plus pr�cise des effets du PLU sur les sites Natura 2000
- l’�laboration d’une notice non technique � destination du public
- l’�valuation environnementale des sols naturels (dont le secteur du Mas de Leuze) sur 

une zone comprenant l’ensemble de l’extension ouest de la zone d’activit� afin de d�finir 
les conditions de son am�nagement.
L’avis conclu : "malgr� des qualit�s soulign�es et un travail consid�rable incontestable, 
l’�valuation environnementale pr�sente encore des carences sur certains territoires, dont 
le secteur du Mas de Leuze. Ces insuffisances devront �tre rectifi�es afin d’assurer une 
meilleure prise en compte de l’environnement ainsi que la s�curit� juridique du projet du 
PLU de Saint-Martin-de-Crau.
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- Lettre du 7 janvier 2011 du Parc Naturel R�gional des Alpilles � la Mairie de Saint-Martin-
de-Crau � laquelle �tait joint leur avis favorable.

L’avis est favorable avec trois remarques :
- Apporter une correction dans le prochain document ou d’une r�vision afin d’autoriser 

en zone N le sylvopastoralisme.
- Dans le cadre d’une gestion ult�rieure il est propos� un travail conjoint parc-

commune sur le suivi des mas agricoles et la question �nerg�tique.

- Lettre du 13 d�cembre 2010 de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles � 
la Mairie de Saint-Martin-de-Crau donnant un avis favorable sur la r�vision du POS en PLU

L’avis est favorable avec trois remarques :
- N�cessit� de pr�voir des espaces d’activit�s accessibles compte tenu de place

strat�gique que tient la commune vis-�-vis de la proximit� du Port de Marseille
- Favoriser l’implantation d’un h�tel-restaurant sur les plateformes logistiques
- Prendre en compte la probl�matique environnementale de la gestion des d�chets 

g�n�r�s par les entreprises.

- Lettre du 10 d�cembre 2010 de l’A.S.C.O. des Arrosants de la Crau � la Mairie de Saint-
Martin-de-Crau � laquelle �taient joints les statuts de l’�tablissement public ainsi que le 
cahier des charges de leurs prescriptions administratives et techniques

- L’avis est favorable, le syndicat demande de modifier l’article 6 concernant les 
dispositions relatives aux cours d’eau et canaux.

- Lettre du Conseil G�n�ral des Bouches-du-Rh�ne du 1er d�cembre 2010 � la Mairie de 
Saint-Martin-de-Crau � laquelle �tait joint l’avis favorable de la commission sur le projet du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Martin-de-Crau

- L’avis est favorable sous r�serve de prendre en compte les �l�ments concernant les 
voies d�partementales et les domaines d�partementaux  de l’Etang des Aulnes et de la 
Casselette.

- Dans le domaine de l’Habitat, concernant la mixit� sociale : abaisser le seuil de 1000 
m2 de SHON dans les zones UB et UC

- Avis favorable du 3 d�cembre 2010 du Syndicat Mixte du Pays d’Arles sur le projet de Plan 
Local d’Urbanisme de Saint-Martin-de-Crau et sur la demande de d�rogation sollicit�e par 
la commune de Saint-Martin-de-Crau au titre de l’Article L.222-2 du Code de l’Urbanisme

- L’avis est favorable. La d�rogation concernant l’ouverture � l’urbanisation de 26 Ha 
sur les secteurs de Caphan, Roubine de Raillon, Mas de Paul, Lion d’Or.

- Lettre du 8 novembre 2010 de la Communaut� d’Agglom�ration �Arles Crau Camargue 
Montagnette� � la Mairie de Saint-Martin-de-Crau �mettant certaines observations

- L’avis est favorable sous r�serve de quelques modifications mineures
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- Lettre du 9 novembre 2010 du R�seau de Transport d’Electricit� Sud-Est � la Mairie de 
Saint-Martin-de-Crau �mettant certaines observations.

- L’avis est favorable sous r�serve de quelques modifications mineures

- Lettre du 27 septembre 2010 de la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rh�ne � la 
Mairie de Saint-Martin-de-Crau �mettant un "avis favorable au projet de PLU sous certaines 
conditions".

- L’avis est favorable sous certaines conditions :
- D�favorable � la cr�ation du classement d’un secteur agricole en Zone � vocation 

d’Am�nagement diff�r� : il s’agit de la Zone du Mas de Gouin situ� entre la voie 
ferr�e et la N113.

- Revoir la r�daction de l’article a2 du r�glement d’urbanisme. 

- Lettre du 24 septembre 2010 de la Mairie d’Aureille � la Mairie de Saint-Martin-de-Crau
mentionnant qu’elle n’�met aucune remarque sur le projet du PLU.

- L’avis est favorable.

- Lettre adress�e par le Maire de Saint-Martin-de-Crau � tous les Caphanais. (Re�ue le 17 
janvier 2011)

- Dans ce courrier Monsieur le Maire rappelle la n�cessit� l�gale d’�tablir un PLU, 
document d’int�r�t g�n�ral devant satisfaire aux exigences r�glementaires.

- Une r�union publique de concertation a �t� organis�e le 14 juin 2010.
- Sur la question du quai de transfert des ordures m�nag�res : M. le Maire retire 

purement et simplement le projet.
- Sur les projets d’urbanisation de Caphan : M. le Maire justifie le projet les directives 

de l’Etat qui imposent une densification. Il fait remarquer que 15 Ha ont �t� 
supprim�s � l’urbanisation. 

- Sur les voies nouvelles : Il s’agit de fluidifier la circulation sur Caphan

3.3- Registres d’enqu�te publique relative � l’�laboration du plan local d’urbanisme :

- Registre N� 1 :

Le 17 janvier 2011 Madame ALLIES, 560 rue des F�libres mentionne qu’elle est contre le 
projet.

Le 17 janvier 2011 Monsieur VIALLARD, 4 rue du Bois de Boulogne mentionne que "ce 
projet divise les habitants de Caphan alors que l’harmonie r�gnait jusqu’� pr�sent" en 
rajoutant qu’il est contre le projet.

Le 17 janvier 2011 Madame Martine ARNOUX, 235 rue des Ecoles d�plore que le 
commissaire-enqu�teur ne soit visible que 3 demi-journ�es par semaine.

Le 18 janvier 2011 Monsieur Bernard BONE pr�cise que "la partie sud de la commune c�t� 
Dynamite serait beaucoup plus appropri�e pour les habitants". Il joint deux propositions.
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Monsieur G�r�mi BERTON, 250 chemin des Car�mes mentionne qu’il est tout � fait favorable 
au projet.

Monsieur R�gis PERROT, 189 rue du Mas de Roche indique qu’il est favorable au nouveau 
PLU.

Le 26 janvier 2011 Madame Elisabeth BOREL-PASZICU, parcelle AD 160 Mas Christine 
indique qu’elle est favorable au projet pr�cisant "pourvu que l’emprise soit dans le pr� face � la 
parcelle, car vu la grandeur de celui-ci, l’espace n�cessaire � la cr�ation de la route ne se 
remarquera m�me pas."

Le 26 janvier 2011 Madame Ginette LETULZEAU indique "suis favorable en vue de la vente 
du terrain"

Monsieur Antoine GLASER pr�cise "avoir remis � Monsieur Daniel RENARD une note sur 
l’existence du Mas de Gouin et les observations de l’Association de d�fenses du patrimoine et 
de l’environnement des mas du pays de la Crau. Demande de classement du mas de Gouin en 
"�l�ment remarquable" dans le PLU."

Monsieur GALMANN indique "je suis oppos� � la densification urbaine contenue dans le 
PLU pour Caphan".

Monsieur Guillaume NIPOTE mentionne "je suis contre le quai de transferts des d�chets ainsi 
que les nouvelles routes pr�vues sur le nouveau PLU de Caphan".

Madame (illisible) d�clare "je m’insurge contre le PLU".

Madame (illisible) indique "contre le projet, nous aimerions plus de concertation".

Monsieur et Madame SIX, 9 rue des F�libres : "contre ce projet urbanisme sans concertation".

Monsieur et Madame Olivier REUILLY, rue du Mas de Roche indiquent "en total accord avec 
les remarques �mises par l’association "Agir pour Caphan".

Madame Gis�le THOMAS et Madame Val�rie THOMAS indiquent "je suis totalement contre 
vos projets".

Madame Annie SIMON PETIT, chemin du Mas de Roche mentionne "en total accord avec les 
remarques �mises par l’association "Agir pour Caphan."

Monsieur et Madame Lucien LOUIS, 200 chemin des Car�mes mentionne "non au PMU (sic)
pour Caphan".

Monsieur Christian IMBERT, 192 chemin des Car�mes indique "je suis totalement contre le 
PLU sur Caphan".

Famille IMBERT-LEMERCIER "il est indispensable de respecter notre qualit� de vie 
adapt�e au slogan "Saint-Martin, une ville � la Campagne."
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Madame Madeleine FRIOT, rue des F�libres : "je  souhaite garder la qualit� de vie � 
Caphan."

Monsieur Georges JEAN,  18 rue du Vermet Rouge : signe le registre sans mention.

Monsieur Jean CLAMOUR, 389 rue du Mas de Roche : "non � ce PLU".

Monsieur J. USANDISACA, 1220 route de Saint-Roch : "non au PLU".

Madame CHAVANE indique "d’accord pour la tranquillit� de Caphan".

Madame Martine RAFRIN : "nous voulons rester tranquilles".

Monsieur et Madame Guy CARRIERE, 836 rue des Pins mentionnent : "contre l’implantation 
d’un quai de compactage d’ordures et pour une limitation de l’extension du PLU".

Madame Sabine ROUVIER, route de Saint-Roch : "non au PLU, route, construction et 
d�charge".

Monsieur et Madame Philippe MOTET : "non au projet du PLU ainsi que les poubelles".

Monsieur Bruce LETULZEAU : "non au projet du PLU et non au quai de transfert des 
poubelles".

Monsieur BARRA, 836 rue des Pins : "totalement oppos� au projet".

Monsieur Pierre CHAMAND et Madame Carole BERNARD, mas de Gouin, donnent un avis 
d�favorable et rajoutent "ci-joint un courrier et des p�titions contre le PLU mas de Gouin".

Madame Liliane ALLIES, rue des F�libres : "contre le PLU".

Monsieur Claude ALLIES : "je suis hostile � ce nouveau PLU".

Monsieur BOURMAD : "contre le projet actuel du PLU".

Madame CRESTIN donne son avis d�favorable et pr�cise "je pense que le PLU va d�truire 
toute l’harmonie du quartier".

Monsieur Jacques FISCHER, 1180 avenue Saint-Roch : "je rejette en bloc le PLU relatif � 
Caphan".

Monsieur MARTIN, 482 rue des Pins : "je rejette compl�tement ce PLU".

Monsieur Roger BARBIER, 839 rue des Pins : "non � la route pr�vue parall�lement au canal 
de Craponne, ni � toute nouvelle construction � cet endroit l�".

Monsieur Patrick CHARNOZ : "non � ce PLU" "aucune concertation".

Monsieur et Madame MANK : "contre le PLU et les poubelles".

Monsieur de WELLE: "vraiment tr�s sceptique sur la coh�rence de ce PLU".
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Madame Mich�le MOUTIER : "je suis contre le quai de transfert des ordures m�nag�res et 
contre les nouvelles routes pr�vues".

Monsieur Guy MOUTIER : "contre le PLU actuel".

Monsieur Alain BOMPARD, 290 rue des F�libres : "je demande un retour en zone agricole 
pour tout le hameau de Caphan".

Monsieur Daniel VIALLARD : "pour moi aucun avantage, que des inconv�nients".

Monsieur J.F. VIVIANT : "je suis contre l’�laboration du quai de transfert d’ordures 
m�nag�res, par contre je suis pour le nouveau PLU".

Madame Caroline CHANUD-ROUSSEAU : "je suis contre la p�tition de Caphan et pour la 
cr�ation de la future voie N� 21 qui longe le terrain. Par contre, je souhaite que l’emprise de 
cette future voie soit distribu�e de part et d’autre des propri�taires riverains".

Monsieur Micha�l VIALLARD, 100 rue du Bois de Boulogne : "contre le PLU".

Monsieur �Illisible� : "pour la densification intelligente de Caphan".

Le 28 janvier 2011, Monsieur Rapha�l FERRANTI, route de Craponne : "souhaite le maintien 
de constructibilit� de son terrain"

Monsieur Jacques CHANUD, 500 rue des F�libres : "je d�sapprouve la p�tition de certains 
Caphanais… je suis favorable pour la cr�ation de la voie N� 21".

Monsieur et Madame PIARULLI, 1700 chemin des Angelots : "nous sommes pour la 
proposition du PLU".

Monsieur et Madame SOLAND, 675 rue des F�libres : "nous sommes contre le projet de quai 
de transfert… je suis r�serv� sur le projet d’urbanisation du secteur 1 de Caphan".

Le 31 janvier 2011, Monsieur GUIN signe le registre sans commentaire…

Monsieur et Madame G�rard CHAVANELLE, 240 chemin des Car�mes : "je suis contre le 
PLU".

Madame Gis�le CHAVANELLE : "contre le PLU".

Monsieur O. PIRART : "contre le projet".

Le 2 f�vrier 2011, Monsieur Jean-Luc MOYA "Agir pour Caphan". En PJ un courrier de 
Monsieur le Maire de Caphan dat�e � la main du 7 janvier 2011 ainsi qu’un article du journal 
"La Provence" du 26 janvier 2011. 

Le 2 f�vrier 2011, Monsieur Jean-Luc MOYA "Agir pour Caphan" en PJ un article du Maire de 
Caphan non dat�. Monsieur MOYA nous indique "qu’il n’est pas convenable de prendre en 
compte les avis anonymes".
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Le 2 f�vrier 2011, Monsieur Jean-Luc MOYA "Agir pour Caphan" : mentionne plusieurs 
extraits de documents et demande � Monsieur le Commissaire Enqu�teur d’�mettre un avis 
d�favorable au projet de PLU.

Monsieur G�rard GRANIER : "plut�t favorable, mais avec quelques am�nagements et 
concertations".

- On peut classer les personnes d�favorables au projet en deux groupes principaux :
- Les habitants de Caphan.
- Les habitants du Mas de Gouin.

- Les arguments des habitants de Caphan sont d�velopp�s dans le dossier �tabli par M. 
MOYA, Pr�sident de L’Association Agir pour Caphan.

- Les arguments des habitants du Mas de Gouin sont d�velopp�s dans les divers 
courriers re�us

- Concernant les personnes favorables, nous rencontrons les propri�taires dont le 
terrain devient constructible, et ceux qui voient d’un bon œil le quartier se d�velopper 
et rajeunir.

3.4 -courriers re�us par le commissaire enqu�teur :

C1 - Lettre de Madame Lise TROMPETTE du 28 janvier 2011 : Madame TROMPETTE 
revient sur les conditions de travail lorsqu’elle a �t� re�ue par Monsieur le Commissaire-
Enqu�teur. Elle revient par �crit sur certains points.

C2 -Lettre de Madame DELLAPORTE du 11 f�vrier 2011 + plan : il s’agit d’une requ�te.

C3 - Lettre de Monsieur IAMONTE du 31 janvier 2011 + plan : sollicitation d’une 
modification mineure du PLU afin de permettre la construction d’une maison individuelle.

C4 - Lettre de Monsieur et Madame Thibaut GODARD du 14 f�vrier 2011 + une vue a�rienne 
"Google Maps" : contestation du projet de PLU et demande de classement du Mas de Gouin 
comme "�l�ment remarquable du paysage".

C5 - Document de l’Association "Terre de liens PACA" du 14 f�vrier 2011 se d�clarant 
oppos�e au projet de PLU de la commune de Saint-Martin-de-Crau.

C6 - Document de l’association "Fili�re Paysanne" non dat�e se d�clarant oppos�e au projet 
de PLU de Saint-Martin de Crau.

C7 - Document de l’Association de D�fense de l’Environnement Rural non dat�e se 
d�clarant oppos�e au projet de PLU de Saint-Martin de Crau.

C8 - Document de la Conf�d�ration Paysanne des Bouches-du-Rh�ne non dat� se d�clarant 
oppos�e au projet de PLU de Saint-Martin-de-Crau.

C9 - Document de l’ADSM dat� du 16 f�vrier 2011se d�clarant favorable au projet de PLU de 
Saint-Martin-de-Crau avec quelques r�serves.

C10 - Lettre de Monsieur Alain GRANIER dat�e du 15 f�vrier 2011 + 2 plans, sollicitant une 
modification du PLU.
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C11 – Note et dossier sign�s Antoine GLASER concernant la pr�servation du Mas de 
GOUIN.

Cette note est accompagn�e d’un proc�s-verbal de constat dress� par la SELARL 
ACHTEMIS, Huissiers de Justice, dat�e du 17 f�vrier 2011 suite � la requ�te de l’Association 
pour la d�fense et la protection de l’environnement et du patrimoine des Mas de la Crau, prise 
en la personne de son pr�sident Monsieur Antoine GLAZER. Ce PV mentionne avoir 
r�ceptionn� :

- "D’une part, quarante-cinq feuillets, demi A4, comportant au recto le texte des motifs de la 
p�tition et au verso les noms, adresses et signatures des p�titionnaires. Ces feuillets sont 
num�rot�s de 1 � 45
- "D’autre part, trois feuilles format A4, imprim�es au recto, comportant la liste des 
p�titionnaires sous forme de tableaux comportant les noms et pr�noms, le num�ro du feuillet 
correspondant ainsi que l’ordre num�rique croissant des signataires de 1 � 325".

C12 – Copie d’une lettre de la famille BOREL adress�e � Monsieur le Maire de Saint-Martin-
de-Crau dat�e du 12 f�vrier 2011 (accompagn�e d’une liste de 77 noms et signatures). Cette 
lettre d�nonce les pratiques de l’association "Agir pour Caphan".

C13 - Lettre de Monsieur Bernard JOUANNY dat�e du 14 f�vrier 2011 donnant son avis 
favorable au PLU.

C14 - Lettre des consorts ARNOUX-ESPIGUE-VULPIAN dat�e du 13 f�vrier 2011 + 3 
plans demandant une modification du trac�.

C15 - Lettre de Madame Christiane de CHASTELLIER dat�e du 15 f�vrier 2011 
mentionnant le manque de concertation et demandant des modifications.

C16 - Courrier de l’Association "Agir pour Caphan" dat� du 15 f�vrier 2011 mentionnant son
avis d�favorable, accompagn� de :

 13 pages d’observations au sujet du projet de PLU
 37 pages d’annexes utiles

C17 - Lettre de Ma�tre Cinzia BRUNO, Huissier de Justice dat�e du 14 f�vrier 2011 
accompagn�e d’un proc�s-verbal de d�p�t suite � la demande de l’Association "Agir pour 
Caphan" concernant une p�tition ayant re�u 447 signatures contre le Plan Local d’Urbanisme 
de Saint-Martin-de-Crau.

C18 - Courrier de Monsieur et Madame Daniel SCHMITT dat� du 18 f�vrier 2011 sur les 
risques d’inondations. Sont jointes � ce courrier deux procurations de Madame C�line 
GODARD et Monsieur Thibaut GODARD et de Marie-Jeanne xxx (illisible)

C19 - Courrier de Madame Marie-Jeanne CRABOLEDDA dat� du 18 f�vrier 2011 indiquant 
son opposition au vote du PLU.

C20 - Courrier de l’indivision de WELLE dat� du 18 f�vrier 2011 formulant quelques 
observations sur le projet de PLU.
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C21 - Courrier de Monsieur Philippe TAILLEFER non dat�, re�u le 18 f�vrier 2011 formulant 
quelques observations.

C22 - Courrier de Monsieur et Madame Francis HOFFER du 18 f�vrier 2011 mentionnant leur 
d�sapprobation du PLU (Mas de Gouin).

C23 - Lettre de Madame Carole BERNARD et de Monsieur Pierre CHAMAND dat�e du 17 
f�vrier 2011 mentionnant leur contestation du projet de PLU (Mas de Gouin).

C24 - Lettre sign�e par Madame RAQUIN, Madame GRAILHE, Monsieur GRAILHES, 
Monsieur BO, Madame MILESI, Madame CODOL et Madame BERTON demandant des 
modifications.

C25 - Lettre et p�tition de 77 signataires favorables au projet de PLU.

C26 - Lettre de Monsieur MUNSCHY signalant une incoh�rence au niveau de sa parcelle AI 
66.

C27 - Lettre de Monsieur Jean-Luc MOYA non dat�e, re�ue le 18 f�vrier 2011 adress�e � 
"Cher tous".

C28 - Deux documents d’information non dat�s de l’Association  "Agir pour Caphan".

C29 – Une photo a�rienne concernant la voie 20 remise par Monsieur BOMPARD.

4 - ANALYSES DES INFORMATIONS

Les remarques relev�es durant cette enqu�te concernant ce projet de PLU sont multiples et diverses.

Concernant les courriers re�us, nous classerons logiquement les remarques en deux classes et par 
motifs :

o Les opposants 
Opposants protection "Caphan"
Opposants protection "Mas de Gouin"
Opposants protection "Terrains agricoles"

o Les favorables
Particulier pour le PLU
Demandes particuli�res
Courrier de Monsieur le Maire

4.1- Les opposants :

Opposants protection "Caphan"

Les opposants � ce projet de PLU paraissent nombreux et tr�s motiv�s.
Une r�union d’information par cette Association a �t� organis�e le 22 d�cembre 2010.
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Parmi ces opposants, l’Association "Agir pour Caphan" a �t� tr�s active. D’apr�s les courriers re�us,
cette Association a recueilli pr�s de 412 signatures (dans le constat) ou 447 (dans le courrier) de Ma�tre
BRUNO, huissier � Arles.
Dans cette op�ration men�e par cette Association, nous relevons quelques courriers (n� C12 et C25)
signalant plusieurs anomalies mettant en doute la quantit� de signatures recueillies et la m�thode pour 
les obtenir. 
Les signatures de cette p�tition sont anonymes et certains signataires ne sont peut-�tre pas au courant 
de l’utilisation de leur signature.
Paradoxalement, le Pr�sident de l’Association a annot� le registre le 02/02/2011 (registre n� 1 – page 
22) :

"Monsieur le commissaire enqu�teur, il n’est pas concevable de prendre en compte les avis 
anonymes".

Doit-on prendre en compte ces signatures d�pos�es anonymement  par l’Association � Agir pour 
Caphan ?

Il n’en demeure pas moins que les arguments de cette association sont � �tudier. Ces arguments sont 
principalement :

 Le manque de concertation pr�alable � l’�laboration du projet
 Pas de donn�e chiffr�e
 Pas de prise en compte des cons�quences de l’accroissement de la population
 Cr�ation d’un quai de transfert de d�chets
 Disparition de terres agricoles
 Risque d’inondation.
 Risques industriels
 Atteinte au r�seau Natura 2000
 Opposition au quai de transfert des d�chets

Les annotations manuscrites sur registres font ressortir le vrai souci des Caphanais : la tranquillit� et la 
sauvegarde du caract�re agricole du Hameau de Caphan, bien que les agriculteurs soient en r�elle 
minorit�. Certains soulignent �galement les probl�mes de circulation et de s�curit�.

Dossier "Agir pour Caphan" synth�tise l’ensemble des remarques exprim�es par les opposants sur les 
registres d’enqu�tes. Le dossier comprend deux parties :

- Les observations faites dans le cadre de l’enqu�te publique
- Les annexes : extrait du rapport de pr�sentation.

Analyse de ce dossier

Observation n� 1 : ce projet de PLU pour Caphan n’a pas �t� �labor� dans le cadre d’une large 
concertation.

La note de Monsieur le Maire adress�e au commissaire-enqu�teur concernant le point sur les modalit�s 
de concertation �num�re les diff�rentes d�marches mises en œuvres depuis l’ouverture de l’�laboration 
du PLU.
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L’Association cite l’article L.300.2 du code de l’urbanisme :

Article L300-2 En savoir plus sur cet article...
ModifiÄ par Loi nÅ2003-590 du 2 juillet 2003 - art. 42 JORF 3 juillet 2003
ModifiÄ par Loi nÅ2003-590 du 2 juillet 2003 - art. 43 JORF 3 juillet 2003

I - Le conseil municipal ou l'organe dÄlibÄrant de l'Ätablissement public de coopÄration intercommunale dÄlibÇre sur 
les objectifs poursuivis et sur les modalitÄs d'une concertation associant, pendant toute la durÄe de l'Älaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernÄes dont les reprÄsentants de la 
profession agricole, avant :

a) Toute Älaboration ou rÄvision du schÄma de cohÄrence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;

b) Toute crÄation, É son initiative, d'une zone d'amÄnagement concertÄ ;

c) Toute opÄration d'amÄnagement rÄalisÄe par la commune ou pour son compte lorsque, par son importance ou sa 
nature, cette opÄration modifie de faÑon substantielle le cadre de vie ou l'activitÄ Äconomique de la commune et 
qu'elle n'est pas situÄe dans un secteur qui a dÄjÉ fait l'objet de cette dÄlibÄration au titre du a) ou du b) ci-dessus. 
Un dÄcret en Conseil d'Etat dÄtermine les caractÄristiques des opÄrations d'amÄnagement soumises aux obligations 
du prÄsent alinÄa.

Les documents d'urbanisme et les opÄrations mentionnÄes aux a, b et c ne sont pas illÄgaux du seul fait 
des vices susceptibles d'entacher la concertation, dÅs lors que les modalitÄs dÄfinies par la dÄlibÄration 
prÄvue au premier alinÄa ont ÄtÄ respectÄes. Les autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont pas 
illÄgales du seul fait des vices susceptibles d'entacher cette dÄlibÄration ou les modalitÄs de son 
exÄcution.

A l'issue de cette concertation, le maire en prÄsente le bilan devant le conseil municipal qui en dÄlibÅre.

Le dossier dÄfinitif du projet est alors arrÇtÄ par le conseil municipal et tenu É la disposition du public.

Lorsqu'une opÄration d'amÄnagement doit faire l'objet d'une concertation en application des b ou c et nÄcessite une 
rÄvision du schÄma de cohÄrence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la rÄvision du document d'urbanisme et 
l'opÄration peuvent, É l'initiative de la commune ou de l'Ätablissement public de coopÄration intercommunale 
compÄtent, faire l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, la dÄlibÄration prÄvue aux premier et sixiÇme 
alinÄas est prise par le conseil municipal ou par l'organe dÄlibÄrant de l'Ätablissement public de coopÄration 
intercommunale.

II - Les autres personnes publiques ayant l'initiative d'opÄrations d'amÄnagement sont tenues aux mÖmes 
obligations. Elles organisent la concertation dans des conditions fixÄes aprÇs avis de la commune.

Conform�ment � cet article, le conseil municipal du 18 mars 2004 d�finit la proc�dure de concertation, 
� savoir :

- Ouverture au service technique d’un registre sur lequel le public pourra consigner toute 
observation

- Une information suivie dans la revue municipale
- Une pr�sentation par affichage au fur et � mesure de l’�volution du PLU
- L’organisation d’un d�bat public sur ce projet.

La note fournie par Monsieur le Maire concernant la concertation montre que tous ces points ont �t� 
respect�s.
Le conseil municipal du 8 septembre 2010 concernant cette concertation reprend :

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 123-9, L 300-2 et R 123-18 ; 
Vu les D�lib�rations du Conseil Municipal en date du : 
- 2 juillet 1980 ayant approuv� le Plan d’Occupation des Sols, 
- 18 mars 2004 ayant prescrit la mise en  r�vision le PLU et d�fini les modalit�s de la 
concertation avec le public 
Vu le d�bat sur les orientations g�n�rales du Projet d’Am�nagement et de D�veloppement 
Durable (PADD) ayant eu lieu au Conseil Municipal du 15 mai 2007 ; 
Vu le projet de r�vision du PLU et notamment le rapport de pr�sentation, le PADD, les 
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orientations d’am�nagement, le r�glement, les documents graphiques et les annexes ; 
Consid�rant que ce projet est pr�t � �tre transmis pour avis aux personnes publiques qui ont �t� 
associ�es � sa r�vision ainsi qu’aux communes limitrophes. 
Il est demand� au Conseil Municipal : 
- de tirer le bilan de la concertation : aucune observation de nature � remettre en cause les 
orientations retenues n’ayant �t� relev�e, le Conseil consid�re ce bilan favorable et d�cide 
de poursuivre la proc�dure ;
- d’arr�ter le projet de r�vision du PLU de Saint-Martin-de-Crau tel qu’il est annex� � la 
pr�sente d�lib�ration et consultable en mairie centrale et aux services techniques 
Ou� le rapporteur en son expos�, et apr�s en voir d�lib�r�, le Conseil Municipal, avec 26 voies

L’avis du commissaire-enqu�teur sur le point du manque de concertation :

L’organisation des concertations dans le cadre de l’article L300-2 et la pr�sentation du bilan de 
la concertation ne sont assorties d’aucune r�gle de proc�dure ou formalisme. On ne peut
reprocher � la commune de ne pas avoir utilis� tel ou tel moyen de communication moderne d�s 
l’instant o� la commune a respect� la d�cision du conseil municipal � l’origine de l’�v�nement.

Observation n� 2 : Ce projet de PLU ne repose pas sur des donn�es chiffr�es objectives

L’association �met des regrets sur le fait que le projet ne fasse pas l’objet d’une analyse prospective sur 
un plan quantitatif et comportant des projections � diff�rentes �chelles de temps…

L’avis du commissaire-enqu�teur sur le point des donn�es chiffr�es objectives :

Cet argument rejoint de l’avis de l’Etat, ne nous semble pas suffisant pour remettre en cause les 
�tudes r�alis�es. L’Etat �met par ailleurs un avis favorable.
Le PLU concerne l’ensemble de la commune de Saint-Martin-de-Crau et les �tudes prospectives
sont globales.
L’objectif du PLU est de promouvoir un d�veloppement urbain plus solidaire et plus durable 
dans le cadre d’une r�organisation urbanistique de l’espace. Le but est de rechercher de 
rechercher un �quilibre entre d�veloppement urbain et pr�servation des espaces naturels dans 
une perspective de d�veloppement durable et de tenir compte des nouvelles pr�occupations : 
renouvellement urbain, � habitat et mixit� sociale, � diversit� des fonctions urbaines, � transports 
et d�placements.

Observation n� 3 : ce projet de PLU pour CAPHAN densifie de fa�on non mesur�e le Hameau.

L’association met en contradiction le calcul potentiel du nombre de logements cr��s.

L’avis du commissaire-enqu�teur sur la densification de Caphan :

Le calcul fourni en annexe par l’association est tr�s th�orique et erron� : le calcul de 
l’association prend en charge les voies nouvelles � cr�er sans tenir compte du b�ti existant ni des 
contraintes topographiques et fonci�res. Toutes les unit�s fonci�res dans la bande des trente 
m�tres ne pourront �tre constructibles du fait des contraintes du r�glement du PLU.
Il y a en outre confusion dans ce calcul entre le coefficient d’emprise constructible de 0,35 et la 
SHON. (Ce qui va plut�t dans le sens de l’Association.)
On peut cependant admettre l’inqui�tude des caphanais concernant cette densification. 
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Dans son courrier du 18 janvier 2011, Monsieur le Maire prend les devants et propose de 
diminuer cette emprise au sol et de mettre en place un coefficient d’occupation du sol.

Cette mesure nous para�t judicieuse.

Observation n� 4 : ce projet de PLU pour Caphan r�duit la surface totale des espaces agricoles et 
naturels et change profond�ment la nature m�me du hameau.

L’association s’inqui�te de la consommation de terre agricole par l’urbanisation de zone NB et NC. 
Elle estime en outre que les nouvelles voies ne sont pas n�cessaires.

L’avis du commissaire-enqu�teur concernant l’urbanisation des terres agricoles et naturelles :

Il s’agit d’un souci r�current constat� lors de cette enqu�te par les agriculteurs et par les 
associations (voir les courriers).

Les 10 Ha pr�lev�s repr�sentent moins de 0,6/1000 des terres agricoles, ce qui relativise les 
inqui�tudes constat�es.

En outre, le rapport de pr�sentation (page 72) pr�cise que les 163 exploitations agricoles de 
Saint-Martin- de-Crau repr�sentent 16431 Ha. Cette superficie est 37 % plus �lev�e qu’en 1988,
pour un nombre d’exploitations inf�rieur. 
Enfin, le m�me rapport pr�cise dans le tableau page 313 que la superficie constructible a 
diminu� de 655 Ha entre le POS en vigueur et le PLU projet�.
Corollairement, la superficie des zones Agricoles et naturelles ont augment� de 658 Ha entre les 
deux documents. 
En outre, les agriculteurs ne sont pas cependant unanimes : nous avons rencontr� un  
agriculteur (Monsieur GRANIER) souhaitant mettre � disposition une de ses parcelles agricoles
en zone constructible…

Quant aux secteurs NB, ces zones ne sont pas des zones � caract�res agricoles, mais � l’�poque 
destin�es � un habitant diffus dont les �quipements sont insuffisants. Ces zones, fortes 
consommatrices de foncier, sont en contradiction avec l’esprit de la loi SRU et sont appel�es � 
dispara�tre totalement des PLU.

L’avis du commissaire-enqu�teur concernant les voies de circulation : 

Un des probl�mes soulev�s par les habitants de Caphan est le probl�me de la s�curit� au niveau 
de la circulation dans Caphan. Une r�organisation de la circulation semble n�cessaire au moins 
sur le plan de la s�curit�.

La cr�ation de nouvelles voies rentre dans ce cadre et permet effectivement de fluidifier la 
circulation, puisque dans l’esprit du PLU il y a "densification mesur�e" donc un volume de 
v�hicules plus important.
Observation n� 5 : ce projet de PLU pour Caphan est surdimensionn� par rapport aux 
�quipements publics existants.

L’association soul�ve les probl�mes d’ins�curit� routi�re, d’insuffisance des r�seaux d’assainissement 
des �quipements publics existants.

L’avis du commissaire-enqu�teur sur la dimension des �quipements :
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La notice technique (dossier ANNEXES SANITAIRES) analyse les capacit�s des �quipements 
existants.
Concernant l’eau potable : nous notons que le Hameau de Caphan est pris en compte, que les 
installations du Lion D’Or sont actuellement suffisantes. Que les deux forages de Valbois� 
permettent de compl�ter les forages du Lion d’Or.
En outre une interconnexion est pr�vue avec le r�seau d’Arles.
Concernant les eaux us�es : le r�seau actuel a une capacit� de 15000 �quivalent-habitant pour 
une population actuelle de 11381 Ha. 
Au niveau scolaire le r�glement du PLU n’interdit pas l’agrandissement de l’�cole existante ou la 
cr�ation d’une �cole suppl�mentaire.
Il en est de m�me au niveau des commerces.

Observation n� 6 : ce projet de PLU pour Caphan propose l’implantation d’un quai de transfert 
des d�chets m�nagers mal positionn� sur la commune.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Conform�ment au courrier de Monsieur le Maire, ce projet sera abandonn�.

Observation n� 7 : ce projet de PLU pour Caphan expose les futurs logements � des risques 
d’inondations et industriels.

L’avis du commissaire-enqu�teur concernant le risque inondation : 

Le r�glement du PLU int�gre ce risque et prescrit les recommandations concernant ce risque au 
niveau des d�p�ts ou stockages, des cl�tures, des sols des constructions.

L’avis du commissaire-enqu�teur concernant le risque industriel : 

L’arr�t� du Pr�fet du 30 d�cembre 2010 imposant les principes du PPRT  pour la soci�t� 
EURENCO (P8) ainsi que l’arr�t� du Pr�fet du 14 juin 2010 fournissent la r�ponse � ces 
inqui�tudes et montre que ces risques ont �t� int�gr�s dans le projet du PLU.

Observation n� 8 : ce projet de PLU pour Caphan porte atteinte au cadre pos� par le r�seau 
NATURA 2000.

L’association s’inqui�te de l’incidence du PLU sur le r�seau Natura 2000.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Cette remarque rejoint l’avis de l’Etat (PP2) qui estime : "les enjeux environnementaux  
identifi�s, hi�rarchis�s et localis�s et les incidences du projet de plan sont d�finies avec une 
pr�cision, pour l’essentiel, acceptable".

L’Etat pr�cise : "des points devront �tre compl�t�s ou clarifi�s par :
- Une appr�ciation plus pr�cise des effets du PLU sur les sites Natura 2000 et notamment 

sur la subsistance ou pas d’effets significatifs dommageables sur ces sites.
- L’�laboration d’un r�sum� non technique
- L’�valuation des secteurs naturels… �



Enqu�te publique Saint Martin de Crau – PLU - D�cision du 13 d�cembre 2010 – n� E010000190/13

Daniel RENARD – G�om�tre-Expert – Ing�nieur topographe ENSAIS – Ing�nieur Europ�en – DOSSIER n� 5017
28

Ce point rejoint les soucis de l’association "Agir pour Caphan" et nous ne pouvons que nous 
aligner sur les remarques de l’Etat.

En conclusion :

L’Association "Agir pour Caphan" souhaite que le commissaire-enqu�teur donne un avis 
d�favorable � l’ensemble du projet.

L’�tude et les observations et conclusions fournies par l’association nous paraissent excessives en 
rapport du travail qui a �t� r�alis� en amont depuis 2004, des �tudes pr�cises apparaissant sur le 
rapport de pr�sentation, des modifications apport�es depuis le premier projet arr�t� en 2008.

Ces �tudes n’ont pas �t� remises en cause par les services de l’Etat, m�me si certains points 
doivent �tre �claircis.

Cette �tude contradictoire et destructive cache les motivations r�elles de l’association qui 
apparaissent dans les registres : les habitants d�favorables au PLU veulent conserver leur 
tranquillit�.

Certains points soulev�s par l’association demanderont cependant une �tude compl�mentaire
dont nous tiendrons compte dans les conclusions.

Opposants protection "Mas de Gouin"

- "Association pour la d�fense et la protection de l’environnement et du Patrimoine des 
Mas de la Crau" : cette association a pr�sent� un proc�s verbal de constat �tabli par la 
SELARL ETHEMIS, Huissiers de justices associ�s, recueillant 325 signatures anonymes sur 45 
feuillets. Cette association est oppos�e au projet de construction de 77000 m2 d’entrep�ts de 
logistiques ainsi que le passage de plusieurs hectares en zone industrielle. Cette association a 
fourni une �tude baptis�e "un patrimoine oubli�" montrant la qualit� du paysage de 
l’environnement. Cette �tude fait ressortir l’importance de la culture fruiti�re, des haies, des 
b�timents et du canal existant. 

- Les courriers des habitants (GODARD, HOFFER, BERNARD) du mas de Gouin rejoignent la 
revendication de l’association : pr�server le site du Mas de Gouin. Ces notes font ressortir la 
contradiction entre les objectifs du PADD et le traitement r�serv� au Mas de Gouin. Madame 
SCHMITT attire l’attention sur les risques d’inondations par la cr�ation de superficies 
imperm�abilis�es.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Le rapport de pr�sentation dans la rubrique 4 – "La protection du patrimoine b�ti" �num�re 
page 288 les Mas remarquables pr�sentant un int�r�t architectural.

Si l’on en croit les courriers d�fendant ce Mas, il n’y a pas de raison d’avoir �cart� de l’�tude ce 
Mas. 

Il est regrettable que les opposants qui ont fourni une �tude "Patrimoine oubli�" n’aient illustr� 
ce document que de photographies a�riennes, sans montrer les qualit�s architecturales d�taill�es
de cet ensemble.
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La carte P9 fournie par la commune r�sume la situation du mas de GOUIN. La partie nord et 
ouest est constructible depuis 2001. La partie sud et est maintenue en zone agricole. Une 
proc�dure de zone d’am�nagement diff�r� est en cours ind�pendamment du PLU. 

Nous proposons :
- Qu’une �tude compl�mentaire soit r�alis�e sur le Mas de Gouin et ses environs
- Qu’une zone de protection autour de ce mas soit �ventuellement �tudi�e dans le cadre 

du PLU afin d’isoler ce Mas de la zone industrielle.

Opposants protection "Terrains agricoles"

- "Terre de Liens " dont le principal objectif est la pr�servation de l’agriculture et la 
pr�servation du paysage est contre l’urbanisation de 10 Ha dans la Zone de AOC Foin de Crau.

- "Fili�re Paysanne" a le m�me souci : contre l’urbanisation de 10 Ha dans la Zone de AOC 
Foin de Crau.
"Association de D�fense de L’Environnement Rural" : a les m�mes arguments : contre 
l’urbanisation de 10 Ha dans la Zone de AOC Foin de Crau.

- "Conf�d�ration Paysanne des Bouches-du-Rh�ne" - dito : contre l’urbanisation de 10 Ha 
dans la Zone de AOC Foin de Crau.

L’ensemble de ces associations souhaite la non-urbanisation de 10 Ha class�e en AOC Foin de Crau.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Cette opposition unanime des associations agricoles rejoint les oppositions de l’association "Agir 
pour Caphan".

Emanant des agriculteurs, il nous semble l�gitime de prendre en consid�ration leurs avis.
Nous rappelons cependant que les 10 Ha pris sur Caphan ne repr�sentent qu’un milli�me de la 
superficie AOC Foin de Crau, d’autre part que le PLU apporte globalement un surplus de 72Ha 
de terres agricoles par rapport au POS en vigueur.

Opposants ou demandes particuli�res

- Lettre de Madame Lise TROMPETTE du 28 janvier 2011 :

- S’inqui�te sur des probl�mes d’architecture au regard du climat, en particulier dans les 
zones UD6 et UD7

- S’inqui�te sur l’avenir des canaux d’irrigation et des haies

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Ces inqui�tudes particuli�res nous paraissent d�passer le cadre du PLU. 

Le choix de densifier le long des voies existantes ne nous parait pas un danger pour les haies et 
les canaux.

- Lettres de Madame Christiane de CHASTELLIER du 15 f�vrier et du 18 f�vrier 2011 :

- D�nonce le manque de concertation
- Soul�ve un probl�me de r�daction du projet concertation
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- Demande l’ouverture de certaines parcelles � l’urbanisation
- Souhaite une �tude hydraulique compl�mentaire sur le projet des bassins de r�tention au lieu 

dit MOUSSIER.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Cette lettre, bien que critique sur le projet de PLU, ne souhaite que des am�nagements 
particuliers et ne refuse pas le PLU en bloc. Il semble en outre qu’il y ait une mauvaise 
compr�hension concernant les zones constructibles le long des voies. Ces zones sont parfaitement 
d�finies par la zone UD le long de ces voies.

Concernant les parcelles suppl�mentaires � urbaniser, ces points devront �tre �tudi�s au cas par 
cas.

Concernant les �tudes hydrauliques suppl�mentaires, le rapport de pr�sentation nous para�t 
suffisamment pr�cis  pour r�pondre de fa�on globale et g�n�rale au projet de PLU. 

- Lettre de Monsieur Philippe  TAILLEFER re�ue le 18 f�vrier 2011 :

- S’inqui�te de l’apparition de lotissement en bordure de voies rapides et des probl�mes de 
stationnement

- Soul�ve des probl�mes particuliers sur la rue Alphonse Daudet et l’avenue de Plaisance.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

La largeur de la Zone UD (30 m�tres) rendra les lotissements. Les probl�mes de circulations 
pourront �tre r�gl�s par l’am�nagement des voiries ce que le projet de PLU pr�voit.

- Lettre de Monsieur Philippe GRANIER dat�e du 15 f�vrier 2011 :

- Souhaite une modification du PLU concernant sa parcelle AH 19

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Cette dol�ance pourra �tre �tudi�e dans le cadre de la mise au point du PLU.

- Lettre de Monsieur IAMONTE dat�e du 31 janvier 2011 (avec un croquis) :

- Souhaite une modification du PLU concernant sa parcelle BB 241

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Cette modification mineure pourra �tre �tudi�e dans le cadre de la mise au point du PLU.

- Lettre de Madame DELLAPORTA dat�e du 11 f�vrier 2011 :

- Souhaite une modification du PLU concernant sa parcelle.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Cette modification pourra �tre �tudi�e dans le cadre de la mise au point du PLU.
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- Lettre de la famille ARNOUX (et 3 croquis)  dat�e du 13 f�vrier 2011 :

- Souhaite une modification du PLU concernant la voie n� 22.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Le trac� des voies sur le projet est un trac� de principe. Le trac� d�finitif pourra �tre d�termin� 
en tenant compte des constructions existantes lors de la r�alisation de ces voies

4.2 - Les favorables

Les personnes favorables au PLU se sont manifest�es individuellement et en groupe.

Un courrier du 12 f�vrier 2011 joint au pr�sent dossier et sign� par 37 caphanais (non anonymes) 
pr�sente leurs arguments :

- Possibilit� de construire donn�e aux petits propri�taires qui ne pouvaient le faire avec l’ancien 
POS.

- Le PLU respecte l’int�r�t g�n�ral, la loi SRU et le Grenelle de l’environnement.
-

Les remarques not�es sur les registres :

- Ce PLU permettra une dynamisation du quartier de Caphan.
- Densification intelligente (�vite les lotissements).
- Cr�ation de terrain � b�tir, arriv�e de nouveaux habitants.
- Rajeunissement de la population.

A noter que ces signataires pour la plupart pr�sents � la r�union organis�e le 22 d�cembre 2010 par 
l’Association "Agir pour Caphan" d�noncent l’utilisation faite de leur signature par les organisateurs de 
cette r�union.

Demandes particuli�res.

Ces demandes concernent g�n�ralement des am�nagements dans l’int�r�t des particuliers riverains

- Lettre du 18 janvier 2011 de Monsieur MUNSCHY : signale une incoh�rence entre le Sch�ma
directeur et le PLU. 

- Lettre du 16 f�vrier 2011 demandant une bande constructible de 30 m�tres de part et d’autre du 
chemin communal de la LAURE (7 signatures).

- Lettre du 18 f�vrier 2011 de Monsieur BOREL concernant de la voie 21.
- Lettre du 14 f�vrier 2011 de Monsieur JOUANNY : modulant les critiques des opposants

o Caphan est peu urbanis�, croissance d�mographique faible
o Privil�gier l’extension interne du hameau
o Bonne gestion des voiries en conservant les voiries existantes
o Economie des terrains consomm�s

Parmi les demandes particuli�res not�es sur les registres d’enqu�te :

o Page 13 (registre 1) Monsieur Rapha�l FERRANTI demande l’extension de la zone 
constructible � son terrain.
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o Page 53 (registre 3) Monsieur Robert FERRANTI demande l’extension de la zone 
constructible � son terrain.

Parmi les demandes particuli�res indiqu�es lors des permanences du commissaire-enqu�teur :

o Le 26 janvier 2011 : Monsieur & Madame GRANIER, mas des Angelets, demandent 
l’extension de la zone constructible � l’Est de la Voie N� 3

o Le 18 f�vrier 2011 : Mademoiselle Martine ARNOUX propose un am�nagement de 
la voie n� 22.

L’avis du commissaire-enqu�teur :

Ces avis relativisent, bien que moins nombreux, les avis des opposants. Il s’agit dans l’ensemble 
de personnes qui trouvent un int�r�t dans la nouvelle situation. 

Certaines demandes de particuliers concernent des extensions de zones constructibles ou des 
modifications minimes de trac�. Ces demandes pourront �tre �tudi�es au cas par cas.

Les courriers de Monsieur le Maire.

- Lettre remise le 17 janvier 2011 adress�e � tous les caphanais. Dans ce courrier Monsieur le 
Maire :

o R�pond aux inqui�tudes de l’Association "Agir pour Caphan".
o S’engage � retirer le projet de quai de transfert des ordures m�nag�res.
o Donne les raisons de la densification des surfaces constructibles.
o Exprime le souci de fluidifier la circulation.

- Lettre du 18 janvier 2011 adress� au commissaire-enqu�teur. Dans ce courrier Monsieur le 
Maire :

o Rappelle l’historique de la r�flexion men�e en partenariat avec les services de l’Etat 
concernant la densification des zones NB.

o Rappelle l’�tude particuli�re men�e par le CAUE sur le l’urbanisation du hameau de 
Caphan.

o R�pond sur les points soulev�s par les habitants de Caphan :
 La cr�ation de voies nouvelles
 Augmentation du nombre de logements
 Perte du caract�re rural
 Manque de concertation

Compte tenu de ces analyses, Monsieur Le Maire propose quelques pistes de r�flexion afin de r�pondre 
aux inqui�tudes latentes :

- Reprendre les hypoth�ses tests et mieux �tudier le nombre de logements amen� � �tre 
construit et �claircir le projet de PLU � ce sujet.

- Etudier une diminution de l’emprise au sol autoris�e.
- Etudier la mise en place d’un coefficient d’occupation des sols.
- Retravailler la hi�rarchisation des zones constructibles et des voies � cr�er.
- Examiner les demandes particuli�res.
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4.3- Le Dossier

GENERALITES

Les �tudes qui ont �t� diligent�es par la commune de Saint-Martin-de-Crau montrent le souci de la 
commune de r�pondre aux crit�res de la loi SRU et du Grenelle de l’Environnement.

Le principe fondamental dans le cadre d’un d�veloppement durable �tant, en particulier au niveau de 
l’urbanisme, d’�viter le mitage, d’utiliser les installations existantes et de r�pondre malgr� tout � la 
demande de terrain � b�tir en limitant dans la mesure du possible la consommation de terrain agricole.

o 4-3-1 -LE RAPPORT DE PRESENTATION

Ce document �tablit un �tat des lieux pr�cis sur la situation historique, �conomique, 
environnementale, agricole… Il pr�cise les �quipements existants, particuli�rement les r�seaux 
d’eau potable (page 207) et d’eaux us�es (page 210).

o 4-3-2- LE PADD

Document obligatoire depuis la loi SRU dans le cadre de l’�tablissement d’un Plan local 
d’Urbanisme, il d�finit les objectifs et orientations dans le respect des principes du 
d�veloppement durable en mati�re de renouvellement urbain, d’environnement et de qualit� 
architecturale.

o 4-3-3- LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT

Ce document concr�tise les principes �tablis dans les documents pr�c�dents. C’est ce document 
qui d�finit en particulier le sch�ma directeur de Caphan qui est principalement contest� dans 
cette enqu�te.

o 4-3-4- LE REGLEMENT

Il s’agit du projet de PLU proprement dit avec les planches et pi�ces annexes objet de la 
pr�sente enqu�te.
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II - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Apr�s analyse des �l�ments du dossier, des avis des personnes publiques associ�es, des annotations 
port�es par le public sur les registres, des courriers et notes re�us, de l’�tude des arguments oppos�s, 
des arguments favorables, des courriers de Monsieur le Maire,

Vu  l’arr�t� du maire du 16 d�cembre 2010,

Vu les avis au public par voie de presse et d’affichage portant � connaissance du public l’ouverture de 
l’enqu�te publique,

Vu le rapport de pr�sentation particuli�rement �toff� et les pi�ces du dossier du projet de PLU, 

Vu les observations des personnes publiques incluses dans le dossier d’enqu�te et particuli�rement de 
l’Etat qui reconna�t le travail consid�rable accompli par la commune,

Vu les courriers et notes de Monsieur le Maire de Saint-Martin-de-Crau r�pondant en partie aux soucis 
des opposants � ce projet de PLU,

Le commissaire-enqu�teur,

 Consid�rant que les mesures de publicit� de l’enqu�te ont �t� respect�es, 
 Consid�rant que les documents contenus dans le dossier ont permis au public de disposer d’une 

information compl�te et d�taill�e sur le projet du PLU,
 Consid�rant les �l�ments apport�s par la commune de Saint-Martin-de-Crau sur les modalit�s 

de concertation depuis 2004,
 Consid�rant que la d�cision du conseil municipal du 18 mars 2004 a �t� respect�e,
 Consid�rant que l’article L 300-2 du code de l’urbanisme a �t� respect�,
 Estimant que l’enqu�te a mobilis� un large public qui a pu s’exprimer en tr�s grand nombre, sur 

les registres d’enqu�tes et sous forme de lettres, de m�moires et de p�titions,
 Consid�rant les �tudes men�es depuis 2004 et la refonte du projet en 2008,
 Consid�rant les avis favorables avec quelques r�serves des personnes publiques associ�es et de 

l’Etat en particulier,
 Consid�rant les arguments des associations d�favorables au projet de PLU particuli�rement des 

habitants du Hameau de Caphan et du Mas de Gouin,
 Consid�rant que les arguments de l'association la plus active, "Agir pour Caphan" ne s’appuient

pas sur des �tudes pr�cises, mais sur des critiques syst�matiques du projet,
 Consid�rant cependant que ce projet de PLU g�ne certains habitants de Caphan,
 Consid�rant les arguments des associations et des particuliers favorables au projet de PLU,

 Consid�rant que le projet respecte l’esprit de la loi SRU et du Grenelle de l’environnement en 
�vitant le mitage et supprimant les secteurs NB et en utilisant les �quipements existants,

 Consid�rant que le projet pr�sent� a une incidence minime sur les zones naturelles, Natura 
2000, AOC Foin de Crau et des zones de protection de la faune et la flore,

 Consid�rant que le projet apporte un bilan positif des zones agricoles et naturelles,
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�met un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de la Commune de Saint-Martin-de-Crau 
assorti des 12 recommandations  et remarques suivantes :

 Respecter les souhaits de l’Etat (DDTM) :
1) Instaurer la mixit� sociale sur Caphan
2) Reconsid�rer le secteur 1AUcd
3) Clarifier les intentions de la commune sur la zone Na
4) Prendre en compte la circulaire pr�fectorale sur l’alimentation en eau potable
5) Apporter un compl�ment d’analyse, sur l’ouest logistique, ainsi que sur Natura 2000 et 

les corridors �cologiques.
 Respecter les souhaits de l’Etat (Bureau du d�veloppement durable) :

6) Une appr�ciation plus pr�cise des effets du PLU sur les sites Natura 2000 (rejoint la
remarque pr�c�dente)

7) Elaboration d’un r�sum� non technique
8) Evaluation environnementale des secteurs naturels (dont le Mas de Leuze), sur une zone 

comprenant l’ensemble de l’extension ouest de la zone d’activit� afin de d�finir les  
conditions de son am�nagement

9) La suppression du projet de  quai de transfert des ordures m�nag�res comme indiqu� 
dans la note adress�e par M. le Maire aux habitants de Saint-Martin-de-Crau.

10) Afin de tenir compte de l’avis des habitants de Caphan, revoir la d�finition du secteur 
UD en d�finissant un Coefficient d’Occupation du Sol plus restrictif afin de diminuer 
les possibilit�s de constructibilit�.

11) Revoir l’utilit� et le trac� de la voie nouvelle n� 20 qui empi�te sur la zone Natura 2000. 
(Proposition du maire dans sa note du 18 janvier)

12) Prendre en compte les inqui�tudes des habitants du Mas de Gouin en retravaillant le 
zonage aux alentours imm�diats du Mas.

Fait � Saint Cannat, le 28 avril 2011

Daniel RENARD
Commissaire-enqu�teur


